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Mission Gestion et réalisation des interventions autonomes médico-déléguées ainsi que les soins de base 
 

Place dans l'organisation 

Supérieur direct Infirmier(ière) responsable lieu de vie 

Subordonnées directes --- 

Relation fonctionnelle Médecins, physiothérapeute, pédicure, équipe d’accompagnement 
 

Suppléance  

Remplacé par Infirmier(ière) responsable lieu de vie 

Limites  Gestion du quotidien 

Remplace  Infirmier(ière) responsable lieu de vie 

Limites  Selon organisation déterminée durant le temps de remplacement 
 

Tâches/responsabilités 
principales 

Gestion du service 
Participe à la gestion de la prise en soin (répartition hebdomadaire). Prépare et participe à la visite médicale. Evalue la lourdeur 
des soins et des priorités inhérentes au quotidien. Responsable des médicaments sur l'étage et les gère. Réalise les soins de 
base et médico-délégués. 

GRH 
Participe à l'accueil et à l'intégration des nouveaux collaborateurs, stagiaires, étudiants. Gère au quotidien les collaborateurs 
pour la part soins (surveillance, contrôle, accompagnement) 

Gestion budgétaire Participe aux mesures d'économie, d'information et de contrôle de l'utilisation du matériel du service et des différents produits. 

Démarche qualité 

Contribue au développement du système. 

Participe à l'élaboration des procédures de son secteur et les applique. 

Surveille au quotidien qu’elles soient communes et appliquées par les membres de l’équipe. 

Communication 

Utilisation des outils mis à disposition (dossiers, téléphone, informatique). Animation (transmission, équipe) et participation aux 
colloques. Maîtrise et élabore le processus d'intervention afin de mettre en place le projet d’accompagnement et son suivi. 
S’assure que les dossiers de soins soient tenus à jour. Vérifie et relève les ordres médicaux. Informe les proches du projet 
individuel. 

Gestion du matériel Connaît, contrôle et explique l'utilisation des moyens auxiliaires et des produits de soins. 

Autre Service de piquet 
 

Autorité, pouvoir de 

décision 

Signature Contresigne ordres médicaux et transmissions 

Représentation Sur délégation du directeur de la Fondation ou de la directrice de l’accompagnement 

Décision Liée aux interventions de crise et aux interventions autonomes 

 
Si mandat d’adjoint au 

responsable lieu de vie 
Délégation de représentation du responsable lieu de vie en cas d’absence pour l’équipe ainsi que pour les proches des résidents 

 

Compétences requises 

Exigences professionnelles 

Formation diplôme ou HES 

Expérience en gériatrie psychogériatrie 

Expérience en EMS 

Connaissance de l'informatique 

 


